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Remarque préliminaire au supplément 4, valable à partir du 
1er janvier 2022 

En raison de l’introduction de l’allocation de paternité (à partir du 
1.1.2021) et de l’allocation de prise en charge (à partir du 1.7.2021), 
les chiffres marginaux 5004 et 5005 ont été adaptés ou complétés 
en conséquence. 

Les suppléments sont assortis de la mention 1/22. 


